
Guillaume Fabre et le gouvernement 
du diocèse d'Aix au temps du grand schisme 

Le Grand Sc.hislIIe cn Pl'oycl1c.e a (' Lé frl'«ucllllllcn t i~ tlldi é dans les 

ouvrages d ' histoire g{~n éralc et régiona le 1. En effet, par l'in s ta ll at ion à 
Ayignull d es papes cie l'obi'dj e Bcc rI{'mcnLislc c l par le j e u d e la po litiqu e 
d e la sceond e ma ison d 'A nj o u, les dcs llnées du comt ô ont é té étroit e ment 
mê lées à cet épi soJe de l'histoire de l'EgHsc. Mais ccs ll'a yaux on t surlout 
abordé les dimen s ion s poliliqu('s du Sehism c en Proycncc. Ses inc idcnecs 
S UI' le cl ergé cl la \' ie r eli gie use du pays so nt enco l'e m a l connut's. Il y a 
là lIne c l1(luèLe à o uvri r. Cel a rlicl e yc u l y contribuer en apportan t qu elques 
élé ment s n Ollyca ll X d 'Înformalion , extraits des regis tres des notaires a ixoi s 2, 

sur le ha ut cl e rgé dans le dioeèsc d 'A ix il la fin dll XIY" sièc le. 

l.'arch clJèq ue .Jea/l d 'Agout ( 1379-1 :W-1J. 

Da ns sa Gal/ia Chrisfiana Nov issima, le chan oine Albanès fi con sac n:~ 

à J ean d'Agout une notice qui rccl ifia il plusieurs erreurs lon gtemps ac(."ré
tlitées 3. Il a jlld icieusenlenL mi s en eyidcnce le ca rac tère poliLiqll e de sa 
nomination, publi ée pa r Cl éme nL VII dès son arri"ée en tetTe proyençalc, 
à Nice, le 1"< juin 1379. Le pape espérait a in si n, lIi er à sa ca ll se les grands 
<lu comté . • Jean d'Agout., a lors p l'énll de Hiez, appartenaiL en effeL à l' une 
des p lu s gra nd es fa mill es }Ho\'cnça lcs. 

1. On trouve ra le meilleur exposé d'ensemble eL une bib liographie à jour dans le 
premier fascicule du t. XIV de l'Histoire de l'Eglise fondée pa r A. FLICHE ct V, MI'IRTIN, 
eari,s, 1962. La . thèse récente cie J. FAVlER, ,Les finances pontificales à l'époque du Grand 
Schtsme d'Occldem, Paris, 1966, aborde freq uemment les rapports entre la papauté, les 
Angevins et la Provence, 

2. Conser vés au dépôt d'Aix des archives départementales des B.·du·R. (abrégé 
ci-après : ADA) 

3. J.·H. ALB,\NES. Gallia chrislianu 1lOvissimu, t. 1, Montbéliard 1899, col. 92·94, 



208 NOEL COULET 

IJ'a utre part, Albanès éditait la bulle de 1386 qui écla irait l'a lliude 

du pré la t pendant la guerre de l'Un ion d'Aix 4. Resté fidèle à Clément VII 
jusque dans sa politique napolitaine et provença le, l'arche\'êque se ra nge 
dans le camp a ngevi n, a lors que la vi lle d'Aix, en 1382, prend la tête 
des parti sa ns des Duras. Obligé de quiller la capila le <fui iui est hostile, 
il s'installe dans ses châtea ux du va l de Durance 5 et, de là, mène )'lI<l e 
guelTe aux Aixois. 

Mais deux [loinls resten t obscUl"s da n:·; cette notice biographi<[ue : 

1" Quelle valeur convient-il d'accorder à la blll!.~ ùe Clément VII en 
fl a le du 6 Illai 1:187, <[ui fi gure da ns le cartlila il'c municipal d'Ai x, le 
\t livr(' l'ouge» 6? 

Par cct acte «ui répond à ull e s upp liqu e qu e Louis JI (' 1 la com ll1l1-

na ulr d 'A ix on t présentée. conj oin temen L, a u Souverain Pontife, le pape. 
tena nt compte des d iscordes, dissensions, ra ncœurs ct inilllitiés qui sc 
sont élevées ent re la ville et J ean d'Agoul , déeide de prendre en nulin 
le gOll\'erncment e l l'admini stralion de l'Eglise d'Aix ju squ 'à ce qu'il 
y a il nomm é un a utre a rchevêque, el indiquc son inl enLi on de transférer 
le pré lat sur lin autl'e s iège. PO lir Alha ll ès, qui cru l d'abord à un faux, 
il s'agissait là d'un simple projeL qui « ne rcç uL pas d'cxéclIlion ». A sa 
suite, V.-L. BOlll'J'illy voit dans ce texte 1111 habile faux-semblant imaginé 
p lHlr accélérer la conclusion de la paix, mais desLin é ù demeurer leUre 
lll()l'l(, 7, L'examen dcs documents <lu fond s de l'al'che''êché ne montrerait 

4. Ibid., Instrumellta , Aix, LXII. 
S. Le Puy·Sainte-Réparade a pris le pa r ti des aixois et s'es t opposé à l'archevêque, 

cf. ADA 308 E 72, 22 juin 1386. Les seules lelt res de Jean d'Agout an térieures ~ .Ia 
guerre de I.'Union d'Aix que l'on possède S(;>ot d~técs de s~n château <!e Peyrol!es : ,bu!-., 
308 E 22 t e> 69 . . Sur ce document qui f~1t sUI te à l'~Oion de~ hôpitaux Samte-Mane
Maddcine et Samt-Jacqn's, cf. J. POURRl EHE, Les "ôpllalfx (/'Alx-CIl·PrOVCII(:e aH Moyc/I 
Age, Aix, 1969, p. 28 

Paris, ~~ 9~~H:: A}3TN:E~,i21'~ ;:!~~EI:!~~ ~ ~;~ ~?é~~~~L \'I~41é~atr~p~ftY~~~~-1îf-~,~~i~~'ai~' ~~ 
donner un semblant de satisfaction aux a ixois en ayant l'air de frapper un prélat qUI 
I~ur était devenu odieux et d'aider ainsi à leur soumiss ion ". N . V,\1.Q1S considère la 
suspension de Jean d'Agout comme " transitoire" et indiqu~ que ,l'arc;hevêque ne tar~e 
pas à reprend re ses fonctions . La France el le Grand Sc1llsme d OccIdent, t. Il. Pans, 
1896, p. III ct n. 7 
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cn effet, selon ces érudits, uucune trace d 'interruption de l't' xere icc tI<.' 
l'épiscopat de J ean d'Agout. 

L'archevêque est, pourtant, curieusement a bsent du récit qu e .Jean 
Le Fèvre procure de l'entrée à Aix de Marie de Blois et de Loui s Il , ainsi 
'lue de leur séjour dans la capitale du 31 octobre a u 14 novem bre 13R7 8. 

Cet ardent partisan des angevins ne cé lèbre aucun des offi ces qu c les 
~onverains entendent à la cathédrale ou dans di verses égJises de la "ille. 
Il n'assis te pas à la signature du lraité d e pa ix. Il n 'es t pas a u nomhre 
des notables qui ont alors des entrctiens politiques avCc le chancelier. 

Parmi ses interlocuteurs .Jean Le F èvre cite le nom de Guillaume Fabl'e, 
prévôt de Riez. Or, ce chanoine procède, par-devant le notaire h a bituel de 
l'arch evêch é, Hugues Ramet, le 5 avril 1388. à une colla tion de ch a pell c ni e 
H U titre de vica ire gén éral de l'archevêch é désigné pa r le siège aposto liqu e 
(gencralis uicarius in spirilualibus et temporalibus archiepiscopatll s aql1f'll

sis, sede aposlolica dep"lalls 9). A cette date la bulle d e 1387 élail bien 
appliquée: J ean d'A gout n'exerçait plus le gouvernem ent ni l'administra tion 
de son diocèse, lC'squels ont bien été repris en main par le Saint-Siège. 
Guillaume Fabre a~!it également dans dcs actes n otariés comme vicaire 
général, sans autre !.Hl'cision cettc fois, le 10 août 1388 et le J 6 oclo
brc 1389 10. On doit, nous scmble-t-il, interpréter cette titulature à ht lumière 
d e racle du 5 avril 1388 el l'inscrire dans son prolongemenl. 

D'ailleurs le registre de reconnaissa nces des archives de J'a rch evêché 
que Albanès donna it pOUl' preuve de la continuité atteste lui aussi un c 
interruption . En 1388 et dan s 13 première moiti é de J'année 138Y, les l<-~nan
ciers déclarent leurs bkilS .\ Guillaume Fabre « vicario genl'rali pro 
domino Clel1wnfe papa d Ueverendo in Christo Paire domino .Jo/wnn(' 
.'lande aquensis eccIesie urchiepiscopo 11 Le prévôt ùe Riez n'est done 
pas le « grand vieaire de .T ea n d'Agollt comme l'a cru l'a ut e ul' tle Ja 
GaI/ia Christiana Novissima. 

8. H. MORANVILLE, éd., Journal de Jean Le Fèvre, t. [, Paris 1877, p. 446-468 
9. ADA, 308 E 22 fo 106. 
10. Ibid., 308 E 76 fo 5 et 308 E 96, non paginé. 
Il. AD B.D.R., 1 G 13 [0 ' 79·85 
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Dans celt e perspecth'c, le règlement de ('0 1111'1 (':-; du 14 jllin J ;WO 
survenu entre le pré lat et son Chapitre, a u eours duque l on fi xe ('(' lJui 
('sl chi à l'a r ch evèquc pour les quatre a nnées écoul ées 12, lo in (l'ê l re , ('OII1I11C 

le pensa it Albanès, la preuve ùe l'exercice inint cl'l'om pu des fondions 
épiscopales par .Jean d'A gout, pourra it hien, 3 11 con tra ire, l'o!Trs}lol1drc 
au moment où l'archevêque rentre en grâce et sort de l'ornhre 0(1 il aVllit 

paru sage et politique de Je Ja isser qu eJqu es anne'es, Je temps ()II(' J"s 
espl'ils s'apaisent. 

2 U Quand s'achève l'épiscopa t de .Jea n d'Agout '! 

Le GaUia Christfanu donn a it la dale du 22 sept embre 1:m4 n, Alhan ès, 
Sl' fondant S UI' le r egistre ùu fonds de l'arch evêch é qui comprend les 
rceollnuissances de b seconde m oitié du XIV" s iècl e, situail le déct.'s du 
pré lat :.lU mili eu d e l'année suivante, non sans ê tre gê né par les f'onLradi c
Lions de cc cartul a ire qlli mentionn e le nom ùe J ea n d'Ago ut a u has d 'Il ne 
J'ceo nnai ssa nce du 6 octobre 1395 m ais signal e la \'acancc du sit.~ge le 
26 juillet ùe la m êm e année 14. Il s'agit d'un recu eil d e copi es. souvent 
fa utives .. Jean POtl rri ère a, depui s, relevé ct signalé un acte notari (' du 
2:l septembre 1394 rclatif aux obsèques de l'arch evêqu e 1") . Il l"('}whililait 
ainsi la dat e avancée par le Ga/lia Chris/iana. Il supposa it que l'enseve li s
sement de l'archevêque avait eu lieu très peu après son décès, qui serait 
donc survenu le 22 ou le 23 sep lemhl'e 1 3~)4 . En réalité, la lIIort de .Jean 
d 'Agout es t a ntéri eure de quelques j ours: elle r em onte a u tH se pt embre. 
Cell e date apparait au début d ' un e s ll ccession d 'actes dressés à la dem a nde 

12. ADA. 308 E 96. J. POURRIERE note "que le premier acte qu i rasse mention dè 
la présence de l'archevêque dans sa nouvelle résidence du Bourg Saint-Sauveur da te du 
2 octobre 1390 ct q~e le 5 octobre 1389 cette ma ison éta it encore occup.ër.: par son premier 

t~~sf:fleSu~'i~~~!~tOà ~',;~~~i'~te (1~~y~~~hè~~S i~Oé~is~~Ai:c.el1-PrOVe'lee, AIX 1958. p. 96 n. 49). 

13. Gallia Chrisria na, l. 1, Paris , 1716. col. 1325. 
14. Cette date est reprise notamment par J. F.WIER qui traite des inckkncr.:s finan· 

cières de la vacance (op. cir. , p . 312 n. 4). 
15. J . P() lI ~R I t::Rr:, Of.'. ef loe. cil 
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du Chapitre pal' son notaire habituel, Pierre Senequier. Ces documents, 
ignorés jusqu'ici, apportent des données nouvelles sur l'histoire du siège 
d'Aix au lendemain de la mort de .Jean d'Agout. 

Uéleclion épiscopale du 2.'i seplembre 1.194. 

Ces actes qui figurent dans le même extensoire du notaire 16 ont été 
dressés entre le 21 et le 23 septembre. Le 21, les chanoines réunis appren
nent le décès de J'archevêque, survenu le 19, et désignent immédiatement 
un vicaire général en la personne de l'un des leurs, Guillaume Fabre. Ce 
dernier révoque aussitôt les officiers institués par le défunt et désigne à 

nouveau l'official, le clavaire, le notaire et les deux sergents de la cour 
criminelle 17. Le surlendemain, au matin, les exécuteurs testamentaires el 
les familiers de Jean d'Agout se préoccupent d'organiser les obsèques de 
l'archevêque 18. Mais, en application du droit de dépouille du Saint-Siège, 
le sous-collecteur Raymond Silvi 1'.1 a déjà mis sous séquestre les biens 
personnels du prélat et les revenus de l'archevêché. 1Is présentent requête 
au sOlls-collecteur qui consent à ce qu e l'on vende une partie des biens 
saisis pour subvenir aux dépenses ries obsèques 20. Ils demandent ens uite 
aux chanoines de leul' remettre les ornements et vêtements sacerdotaux 
appartenant à la sacristie de J'église métropolitaine qui sont nécessaires 
pOLir assurer à Jean d'Agout des cérémonies funèbres conformes à la 
eoutunle, à son rang et à ses vœux. Le Chapitre n'y consent pas aisément. 
Ce n'est pas à la sacristie de la cathédrale de pourvoir au cortège funèbre 
du prélat, mais à la Chambre Apostolique qui a fait saisir les biens propres 
de Jean d ' Agout et le temporel de J'archevêché. Les chanoines ne consentent 

16. ADA. 308 E 60. 
17. ibid., f" 1·2. A l'exception du clavaire. il renouvelle en fait le mandaI des 

officiers en exercice. 
18. Ibid., fO 3·3 VU Les exécuteurs testamentaires sont le notaire Pierre Carluc 

(CarÎloci) et Bernard Girard, prêtre bénéficier.. Ils sont accompagnés de Raymond de 
Jouques, de Peyrolles, et Bertrand Besse, de Brignoles, amis et familiers de Jean d'Agout. 

19. Raymond Silvi est sous·collecteur dans le diocèse d'Aix depuis 1388. Il a 
succédé à Pierre Gilles (Egidii) cf. ADA, 308 E 34 fO 69 VU. 

20. Les dépenses nécessaires à des funérailles décentes doivent. ~n effet être payées 
sur l'actif successoral. Ch. SAMAR.I\N et G. MOLLAT, La fiscalité pontzfIcale en France atl 
XIV" siècle, Paris, 1905. p. st : J. FAVlER. op, cit., p. 261 et 271. 
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il assure r l'apparul n éc-cs~ai l'c aux ohsèques qu'PI1 (~('hnngt' d'lIIIt' g al'anliC'. 

La promesse de Raymond SiI\'i ne h~ UI' s uffit pas. Les quatre fam iliers ùe 
l'archevêque devront donc ayancer 50 florin s d'ici la Toussaint, à charge 
pOUl' CHX de les l'écuper cl' ull éri curemenl s ur la vcnte qu 'a autorisée le 
so us-collecteur 21. Les obsèques de l'archevêque peuvent d ésormais ~1Yoir lie u. 
Elles sc déroul ent co nformémenl a ux dési rs que .Jean d'A go ut avait exprimés 
da ns son testament. C'est ce 'I"e constate, par-ùeyant notaire, à l'heure 

de lierce, .J ean Lallgier, doyen d 'âge du Chapitre 22. 

Dès lors les éyéncmenls se précipitent. Aux enyirons de midi les 
chanoin es se l'assemblent a u réfectoire. J ean Laugier prend la parole. Il 
ne convient pas, selon lui, de lai sser plus lon gtemps le siège vacant. Pour 
[a ire choi x d'un nouvel archcv(>{(llC, il n 'est pas nécessaire d'attendre 
l'arrivée des membres ùu Chapitre a lors a bsents. La coutume ne l'impose 
pas, pas plus qu 'ell e n'exige qu'ils soient convoqués. Les quatre a utres 
ch a noines présents acquiescent. Eux a ussi invoq uent la coutum e. Mais il s 
sc réfè renl en outre à la situation du comté : quand bien lnème on a ppel
lerait les absents à sii'ger, il leur sera it im possihl e de venir il Aix , lanl 
h' pays cs t in fes té de g ll t~rres. pillages <le bri ga nd s et invas ions d l' gt'llS 
d'armes 2.3. L'é lection aura donc lieu ce jour mèm e, a u ré[edoir<" catin' 
hahilu el tics séa nces ùu Chapilre. 

A l'heure ùe non e, on se retrouve po ur écouLer une IIH..'S SC dll SainL
E sprit. A peine l'office:: fini, Jean [ ... augier, Raymond Donadieu, .Jean Ba rLhé
lemy et Haymond Btlutin , sa isis d ' un mê me transpoI"l de l' Esprit, font 
choix unanim em en t et d'un même cœur de Guillaume Fabre . Sur la 
demand e de .Jean Laugier, le prévôt de Biez accepte l'é lection. AussÎlùl 
les t'o\t~deLlrs et tous Il's clercs présen ts entonnent le T e /) eulJI l'l ('ni n'nt 
dans la ca th édrale pour introni ser Guillaume Fnbre 24. 

21. Ibid., ["" 3 VO 
- 5. Cet acte et le précédent sont les seul s de cette sé rk' b fi gurer 

da ns le p ro toco le du même nota ire de l'année 1395 : ADA, 308 E 34 ru 69 sq. 
22. Ibid., [0 6. 
23. Ibid., f~ 7·8. Allusion aux ent repri ses de Raymond de Turenne: "cc fut, de 1390 

~l 139;1. , la guerre permanente à t l'avers k Com tat e t la Provence occ iden tale" (J . FAVŒR, 
op. cit., p. 635). 

24. Ibid., fo 9·11 vo . 
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La cérémonie achevée, Pierre Sencquiel', qui en a dressé procès-verbal. 
est inuuédiatement requis de rédiger la leUre qui infornlera le pape de 
l'élection du nOllvel archevè<[ue et le suppliera de la confirmer. Les chanoi
nes apposent chacun leur sceau au bas ùe Ce docllluent qui porte en oulre 
le sceau de cirr. blanche du Chapitre 25. Puis, Guillaume Fabre J'enonce à 
ses fonctions d 'administrateut" du Chapitre et de vicaire général 26. A "heure 
de complies les chanoines lui donnent un successeur en la personne de 
.fean Laugier qui sera vicaire général en altendanl la bulle de nominaLioll 
de Guillaume Fabre 27. 

Les élee/eurs : le Chapitre d'Aix à la fin du XIV' siècle. 

Les chanoines qui ont procédé à celte élection ne sont qu'une minorilé 
(111 Chapitre métropolitain de Sainl-Sauveur qui compte 20 membres 28. Mai s 
il n'y a là rien d'exceptionnel. Les registres du nolaire Pierre Seneqllier 29 

nous ont conservé à partir d e I:J89 les procès-verbaux des séances inaugura
les d es ù e ux sessions annuelles du chapitre général qui se tiennent le leude
main de la fête de saint Philippe el saint Jacques ( 2 mai ) et le lendemain 
d e la Toussaint (3 novembre) . A ces réunions n 'assistent jamais «ue quatre 
ou cinq chanoines, parfois trois. Le compte rendu mentionne, sans autre 
précision, l'absence ùes autres « agentibus in rem otis » . 

Entre 1389 et 1396 nous connaissons les noms de 21 chanoines dc 
Saint-Sauveur, liste sans doute incomplète. Sur ce nombre, 12 n'assistent 
jamais à aucun de ces chapilres généraux. Pal"1ni eux un ceI"lain nombre 
d'hommes de confiance ou de familiers de la reine ou du pape. Gui de Visco, 
chapelain de la reine Marie, ùeyient chanoine d'Aix en 13H3 30• Nicolas, 
cardinal-évêque de Porto, succèùe en 1392 ùans la prévôté du Chapitl"(' à 

Arnoux La Caille 31. Jean de Bar, sous-diacre du pape, détient la prébende 

25. Ibid., fo 12-14. 
26. Ibid., fo 17. 
27. Ibid., fG 17 VO • 18. Jean Laugier casse puis nomme les mêmes officiers dans 

les mêmes charges. 
28. ALCANES public une liste des chanoines de 1264 : op. cil., Instrumellta, col. 36 
29. On utilise ici les registres ADA, 308 E 25-28, 30-34, 36 ct 57. 
30. Ibid., 308 E 33 fo 41. 
31. J .-H. ALB .\NES, OJJ. cil., col. 166. 
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d'Istres de 138!) il 1:1~2 32, Gérard Mercadier, collecteur apostoli'iu e de 
Pro\'clH'e jusqu 'en laS2, puis scripteur des leUres apostoliques, ~ été 
pour\ï.1 d'un canonicat à Saint-Sall\"CUr dont il est préchanlrc 33. Le plus 
SOIl\"cnl on ignore tout de l'origine et de la carriè re antérieure de ces 
chanoines absentéistes qui ne paraissent dans les documents du Chapitre 
qu'à l'occasion de leur entrée en fonction ou de leurs succession 34 . 

Ils détiennent pourtant les prebendes les plus riches. Pi~l're Senequicr 

a dressé au déhut d'un de ses registres, en 1389, une liste des prébendes 
du Chapilre ct de leuf s titulail'es n , Etabli pour faciliter la perception des 
~el'() Il(ks <lnnates dues a u Chapilre à chaqu e mutation, cet in,"e ntairc 

indique pour ehaquc benéfice canoni a l la somme donL il ùe\'l'a s'aequiLle r. 

On sait ainsi qu els sont les m embres du Chapitre les mieux doLés. Les 
plus grasses prébendes, affectées notamment au prévôt, au s~\(· .. iste, au 
pn~l'hanll'e, à l'arc hid ïacre, ne sont jamais entre les mains des cha noines 
n~sidellts }6. 

Plus de la moiti é d es chanoines connus durant cell c période ont 
pourtant siégé ail moins une fois au eh ap ilre généra l. Il convient ici J c 

mettre à part le cas des BOlllaric. Julien, fils du maître rational André 
Boutaric, assiste à un e séance ordinaire le 17 février 1387, mais sans y 
prendre part. Il n 'a pa s voix au Chapitre- Cl11l1 non sil in sacris nrdiniblls 

32. A~A, 308 E 25. Titul.aire de la prébende d'Istres Johannes . de Baro nous parait 
(! ';vo ir êt re Ident ifié à ce famiher de Clément VII : cL J. F.WIER, op. CIl., 406 

33. ADA 308 E 25. Titulaire de la prébende de Vauvenargues et Venelles. Sur cc 
per:sonnage cf. J. F.wIER, op. cit., p. 713 

34. Ils prennent généralement possess ion de leur prébende par procureur. Deux dl..' 
ces chanoines échappent un peu à l'anonymat généra l : Guillaume de Rogerio promu cn 
1390 es t du diocèse de Saint-Flour, et Gui Fabri qui prend possession de sa prébende 
en 1392 est docteur en décret : ADA, 308 E 28, ( 0 95 et 308 E 32, n .p. 

35. Ibid. , 308 E 25 octobre 1389. La liste ne comprend que 19 prébendes. Elle 
laisse en blanc les noms de deux titulaires. 

36. Une exception : Arnoux La Caille, prévôt de Saint-Sauveur et il. ce titre pourvu 
de la prébende la mieux dotée, assiste régulièremen t au Chapitre généra l. Secrétaire et 
conseil!e" .... de la reine Marle. puis maître rational à partir qe 1387, il est conduit par ses 
fonctions à résider à Aix . Sur ce personnage, cf. F. CORTEZ, Les grands officiers royaux 
de Provence au Mo yen Age, Aix 1921 , p. 263 et 354. Dans le Supplément qu'il a donné à 
ce volume, J. de DURANT! LA CUADE rectifie les dates d'A.LBANES et CORTEZ en ce qui 
concerne l'entrée en fonction d'Arnoux La Caille dans la prévôté de Saint-Sauveur. La 
date qu' il indique doit être éga lement corrigée: A. La Caille é tait déjà prévôt de Saint· 
SauVl'lll" l'n mai 1388 : ADA, 308 E 25 n.p., 2 mai 1388 
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constilutllS 37 . A sa mort, a u printemps 1393, son frère Andrivet lui s uccèd e. 
Bien qu'aixols, il ne parait pas a u Chapitre dans ces années sans doute 
pour la même raison <fue son frère 38, 

Philippe de Val'esio, prénH ùe Gênes, et Pons Loberie, clerc du diocèse 
d 'Uzès cl prévot dc Toulon, ne paraissent qu'à un seul ch apitre général , à 
la T o ussa int 1388, pour s'acquitter du serment qu'ils auraient dû prononcer 
lors d e leur nomination 39, .Tean Ba m e et Bertrand Vincenci, qui fi gurent 

pOllrtant slIr la liste de 138fl p01l1' les prébendes de Meyra rgll es et de 
Cabriès, ne sont m en tionnés parmi les pr<:~SCIltS qu' une fois, l'lin en 13n2 
et l'alltre en 1396. 

Les chanoines qui résident r égulièrem ent à Aix ne sont donc qu ' ulle 
minol'ité, celle-Ii. m ê m e qui procède à l'é lection de 1394. Ce sont des Pro
vençaux, .Jean Laugier es t originaire de Viens, dont il est l'lin d es cosei
gneul's 40. J ean Barthélemy vient ùe Saint-Sa turnin-les-Apt 41, GuillaullIe 

Fabre esl a ixois, de même sans <loute ([ue Raymond Boutin. Haymond 
Donadie u, qui a servi allparavant dans la maison de Clément VII, es t du 
diocèse d'Aix, sans autre précision 42 . C'est sur ce petit groupe ([u e repose 
la gestion des biens d e l'égli se métropolitaine el ils sc succèdent régulière
ment dans les charges d'admini s trateur du Chapitre ct d 'administrateur 
des Anniversaires, C'es t à e ux qu ' incombent, depui s la JIlort d e Arnoux 

37. ADA, 308 E 22, 17 février 1387. Julien est omis dans la liste de~ enfant~ de 
André l Boutaric, maître rational de 1386 à 1406, q ue donne CORTEZ, op. cit ., p. 260. 

38. ADA, 308 E 32, fo 182. Désigné par un diminutif André II Boutaric est sans 
doute encore très jeune. Il sera maître rationa l comme son père en 1404 e t poursuit une 
carrière ecclésiastique q ui l'amène à administrer le diocèse d'Aix pendant l'ép iscopat d e 
GuilIaume Fillastre, cardinal commendataire, puis à être nommé ( mais non consacré) 
évêque de Marseille, peu avant sa 1110,·t , survenue le 30 sep t~mbre 1433. Cf. H.F. Cor tez, 
op. dt., p. 282; J .-H. ALBANES, op. cil., t. 1, col. 97 et Il , col.. 420-430. 

39. ADA, 308 E 26 Cu 20. Pons Loberie est originaire du diocèse d'Uzès: cf. J .H 
Albanès, op. dt ., Toulon, col. 729. 

40. Testament de J ean Laugier, le 6 octobre 1391 : ADA, 308 E 31 , C" 91. Chanoine 
prébendé à Rognes puis à Montjustin, il fait de nombreu x legs à l'église de Viens e t 
lègue l'argent nécessaire pour acheter dans cette localité une chambre et la meubler 
afin d'y loger les religieu x mendiants lorsqu'ils viennent à Viens. Co-seigneur de Viens : 
cf. 308 E 367 C" 67. 

41. Testament de Jean Barthélemy, le 13 août 1402 : ADA, 308 E 42, f<' 82, Cha noine 
prébendé à Rognes. 

42. Raymond Donad ieu . familier e t panetier d u pape, du diocèse d'Aix : ADA. 308 
E 76, 28 septembre 1389. Chanoine prébendé à Rians (308 E 28, f" 53). 
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La Ca ill(" les d evoirs du prévot ta ndi s que le ca rdina l Nico las per\'o il I c~ 

l'l'n'llll S attachés à cell e charge 4J, Il s on l ({U C1llll c droit à wHlloir CXt' I'CCl' 

seub les préroga li\'cs du Chapitre. 

Le droH ù'élection dont il s sc préva lent est haltu en brèche depui s 
pili s d'uil s iècle. En 1274 déjà, Grégoire X ::lya it refu sé de ratifier It> choix 
du Chapitre <l'Aix el nomm é directement l'a l"chcyèqll c Gl'imi cl' Vicedolllinlis. 
A sa 1I\0rl, l' incapacité des chanoines à s'entend re sur un nom facilite une 

nouyelle inlervention du Saint-Siège 44. Désormais tous les titulaires du 
siè!(c sont désignés par le pape. Il en est de même dans tous les diocèses 
prlll'cnçaux . Mais les chanoines n'avaienl pas renoncé à leurs droils el. :lU 

temps du Grand Schi sme, tenlent de les reconquérir. à Aix en 1:194 co mme 
ù Arles en 1410 0 11 il Fréjus en 1408 45, 

La h~Ît c qu c ma nifestent les cha n oi nc~ d 'Aix pourrait s'cxpliqut'I' p H I' 

l'cx istent:c d'un e conjoncture fa\ 'orab le il ce retour à la liberté des élect ions. 
CIl" m en t V II es t mort , qu elqu es jours a van t J ean d'A gout, le 16 sep tem bre, 
e l ft' eOll c la\'e qui doit lui don ne r un successeur ne s'o uvr ira <fli C le 
:ln septcmbre. 

I.'élll du Chapitre : (iuillallm e Fabre et son réseau familial. 

Comme à Arles Uli le ch oix d es chanoin es se po r le sur Palll d e Sad e, 
a lors én'>qu c d C' Marseill e, l'é lu du Chapitrc d'Aix es t. hi en enracin é clans 
Il'S Illili c u x soc ia u x qui domin ent la \' ill e. 

Son pèrc, Guill aume F abre, es t un rich c ma rch a nd, ori gi na irl' ti c 
Hc illann e, qui csl ycnll s'é tablir à Aix a u milicu du XI V" siècle 46, s' in s ta llant 
(I ans le qu a rti er ti c la Fabrerie oit résident la plupart dcs h ommes d'affaircs 

43, ADA, 308 E 32, f ' 73, les chanoines désignent aux lieu et place du prévôt, le juge 
cl le baile du Bourg Saint-Sauveur. 

44. J,-H. AI.UA NES, o~. cil., t. l, col. 73-75. 

~: gJfti~~~e 3JZb~~ ~;~~~a~~:t ~61~77J~ns les affouagements de la vîlle comtale dl! 
1337 et 1341 (AD B.D.R., B 14TI et 1590). Il ne figure pas sur les li stes des membres du 
conseil de la communauté d'Aix en 1350, 1351 et 1352 (arch. corn, Aix, BB 28). Dans ,'inven
laire des papiers de son petit-fils, Louis, les documents les plus anciens sont des 
reconnaissances de dettes en faveur de Guillaume Fabre de l'année 1350 (ADA, 308 E 82, 
to février 1412). En 1353 Guillaume Fabre est témoin d'un ac te d'appel fa it au palais 
royal pa~ u~ syndic de 1,\ ville ~'Ai x, au nom des communautés de Provence (E. L EROY, 
Lcs arc/II l 'CS COlli l1lUIIOlc5 de Sal/ll-Rcllly·dc-Provelfcl.', l. II , Sol illt-Rérny . 1950, p, 249). 
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aixois d e l'époque 47. Guillaume 1 Fabre est l'un des nombreux drapiers 
(llIC compte a lors la "ill e : dans son testament de 1361 Jean Niel, propri é
taire de la « boutique rouge », le m entionne parmi les membres de la 
société qu'il dirige 48 . Il se livre surtout à de nonlhreuses spécu lations sur 
le sel. En 1a58 Philippe de Tarente vend à un e association constituée par 
lia marchand florentin habitan t Aix, Tégie de Girardin, et par Gui ll a ume 
Fabre, le ,h'oil de lirer 170.000 oulles de sel d'Hyères, au prix de 13.200 flo
r ins d'or 49. En 1372 Guillaume Fabre figure dans une nouve lle société 
organisée pour la traite du sel d'Hyères aux côtés cette fois d'lin marchand 
flol'enlin « suivant la cour romain e », Thomas de Podio. Guillaume Fabre, 
avec deux associés, qu e le dOCUlnent ne luentionne pas, apporte les trois 
quarts d es 4.000 florins exigés par la Cour 50. Outre le sel d'Hyères, il 
s'intéresse éga lement aux sa lines du bas Hhône. En 1370 le conseil de la 
communauté des Saintes-Ma ries-de- la-Mer lui vend les revenus des sa lines 
cOlllmunales pOlll" d eu x ans, au prix de 800 florins 51 . En 1378, GuillauIlle 
Fabre, agissant en son nom et pour le compte de la société d'Alberto ù e 
Mil an, prend à ferm e pour quatre ans les droits royaux de la gabelle de 
Berre e t d e la rivière du Rhône 52. En re lation avec les marchands ita li ens 
pour la tra ite du sel, Gui llaume Fabre es L fréquemmenl lié aux activités 
des ma rchands transa lpi ns é lablis en Provence ou dans le Comtat. Il 
figure a u x côtés d e Nicolas Francisci, marchand de San Gimignano, habitanl 
Aix, dans une association qui sc plaint en 1380 d ' un abus de pouvoir des 

47. Sa maison est s i ~uée rue du Pont (actuelJement ruc du
J 

Félibre Gaut) cf. ADA, 
308 E 22, 30 octobre 1396. La seule rue de la Fabrerie (partie hau te de J'actuelle rue des 
Cordeliers), compte, dans les affouagements de 1337·1341, 15 drapiers et 8 apothicaires. 

11 aoZ~: f~i68 ~~bJ~~.~~èn~uce r:~~nhé~i~Îc~~udc:i~~tt7refvfî~l'à 2t'a!~~~ia\~~~ ~~e~og~Nl:u~~ 
Fabn.~. 

49. AD B.D.R., B 178 [" 13 S.q. ; B Jl62, B 1165, B 1328, B 1382. 
50. Ibid., B 178 f" 80 
SI. Il s'agit des salines situées "in Loco a/lliquitus vocaJo /0 planiolo" AD B.D.R .. 

402 E, fo 52. Je dois cette référence à l'obligeance de mon collègue ct ami Louis,. Stouff. 
52. AD B.D.R., B 178, fo 102 V O

• Un règlement de comptes consécutif au testament 
de Guillaume Fabre. en 1389, précise qu'il est partie prenante pour un quart dans cette 
ferme (ADA, 308 E 22, 25 mai 1389). Déjà en 1353 Guillaume Fabre s'était porté, mais 
vainement, acquéreur aux enchères de la fer1.TIc de la rivière du Rhône alors mise à prix 
cn même temps Que les droits du péage d'AIX. La ferme avait échu à Tégie de Girardin 
(AD B.D.R .. B IJ71, f" Il V" ). 
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péagers des Pennes qui onl sais i les marchandises <lu e la SOC il;li' a\'~lil 

débarquées à Marligues el achem inait \'ers Aix ". Le règlemen l la rdif 
d'lllle créance d ' un marchand fl oren tin suÎyanl la cou r pont ifica le J'indiq ul' 
parmi les membres d' une associa tion commercia le où fi gurent ci eux ma r
ehand!'; florentins , liB marchand de Forcalquier, li n a utre drapie r ai xois 
r i Barthélemy Thymiehii , autre marchand de San Gemignano établi il Aix H. 

Le nom de Guillaume F abre revient fréq uemment dans les I"cgi sLI'l's 

qui conscn 'cnt les ba ux à fe rme des droits de la COllr. Associ e..'> à lin l10Lairr 

aixois, Hu gues Bernard, il esl, de 1356 à 1360, fermi er dll l'l'age d'A rl es, 
arrenlé à 250 florins par an 55, puis seul, de 1368 à 1:\72, il Mti ent la 
ferme des droits el revenu s dn l'Di dans la \'igu crie de Castellan e, ha ill l's 
eontre Lill versement annuel de 600 florins .56, D epuis 3l! moins 1 :W5 ct 

jusqu'à sa mort, il es t châ te la in de Barjols aux gages dc la Cotir 57 . 

l\'larchand, fe l'mi er ù es ùroits du roi, il es t aussi prêLclIl'. Parmi It.'s 
créa nciers qu'on lui connait : Bertrand d'Agout , seignl' ur de Cahril's, qui 
Illi emprunle 140 fl ori ns en 1366 58• Lorsque, en 1378, la ville de Sainl
Hémy, assiégée par des routiers espagnols, ch erche un secours fin a ncier 
da ns la capita le auprès de ri ches aixois, Guill aume fail parti e de ("l' peti t 
groupe d'h ommes qui avancent aux Saint-Rémois la somme de fiOO florin s, 
rt' mhoursah les un moi s après la levée du siège. A lui seul il fOllrnit Jt> 
ti ers de cett e so mm e 59. 

Sa ri chesse pa rai t considérable. Deux documents en donn ent un c id t."l'. 
IJ.ns son testamenl de 1378 il a disposé de 7.000 fl o rin s cn fa, 'c llr d" 
quatre de ses fil s e t cette somme, très important e, es t loin d'ép ui ser IOlll ('s 

53. Archives corn., CC 138. 
54. ADA, 309 E 88,, 1° 147 vo. 
55. AD B .D.R., B 1171, fo 65. Hugues Bernard est rational à la Cour des Comples. 
56. AD B.D.R., B 178, fo 13. En 1370 il s'était porté vainement acquéreur des droit s 

dans la viguerie de Guillaumes (AD B.D.R., B 1525 Co 135). 
57. Il figure comme tel dans le compte général de 1365 (AD B.D.R., ru 102 v" ) d 

dans le compte du clavaire de Barjols de l'année 1370 (ibid., B 1761). Le fait que Jean, 
son fils , soit éga lement châtelain, laisse penser que Guillaume fabre a exercé cel office 
jusqu'à sa mort. Les comptes du clavaire de Barjols s'interrompent de 1370 à 1391. 

58. ADA, 308 E 82, 10 févr~er 1412. C'es t pcut-êt.re en profitant de~ amba.rras ~'argenl 
d'une famille noble qu'il acqUIert en 1359 la bastide des Mauconsell à AI X (ihui.). 

59. ADA, 307 E 1 bis, 27 août 1378. 
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ses libéralités testamentaires 60. Il est sans doute r Aixois le pl us r iche 
de son temps. Les nécessités de la guerre contre Haymond de Turenne ont 
conduit en 1394 la vi ll e d'Aix à leve .· un emprunt auquel contribuen t près 
ùe 900 personnes 61 . Les sommes levées à celte occasion se répa rtissent 
d'une façon qui laisse supposer {( u' il s'agit là d'un emprunt forcé, propor
tionnel à la fortun e des habitants. La m ajorité des Aixois prête 8 sous ou 
1 florin , mai s 18 particuliers avancent des sommes supérieures à 20 florins. 
En tête de ce groupe, et de très loin, vient le nom de Douce, veuve ùe 
Guillaume F a bre, qui prête 50 florins. Elle n 'est devancée que pa r le 
Chapitre eL la co mmuna uté d es juifs qui a pportent chacun 200 florins . 

Guillaume Fabre m eurt vers 1:lS0 62 • On lui connaît n euf en fan Ls. 

1) Jean. Il a ùù succéder à son père dans l'office d e châtela in d e 
Barjo ls donL il prend possession en 1380 63 • Comm e Ini, il prê te, et parfois 
des sonUlles importantes. Parmi les ins Lnlnlents trouvés en possession de 
son fils en 1412 fi gure uoe reconnaissa nce cIe d elLes de 600 florin s eonLrac
tée par lin notaire ùe Seyne et des h omm es ùe Prads et Castellane 64. 

En 1382 il est partie prenante dans une association comm ercia le oit l'on 
retrou\'e le Toscan Nicolas Francisci, sou vent associ i? à son père. Cette 
société, d onl le facl eur es t un juif, Vital Davin , expédie ùes marchandises 
à Gênes, du blé sans doule, par le port de Martigues 65 . Au nombre d es 
co mmanditaires fi gure Gui gonn et .Tarente. nlaitre rational d e la Cour des 
Co mptes, beau-pè"e d e .Tean. Ce dernier avait épousé en 1373 la fill e d e 
ce grand officier qui fut l' nn des plus ard ents partisa ns de Marie de Blois 
pendant la guerre de l'Uni on d'Aix 66. Le mèm e jour, et au cours de la 

60. ADA, 308 E 22, 25 mai 1389. 
61. Arch. corn. Aix, CC 272. 
62. Guillaume Fabre meurt ent re le 27 août 1378 et le 11 octobre 1380, premier 

acte connu où il soi t fait mention de ses héritiers. Il est enseveli dans l'église des Mineurs 
où il a fait bâtir une chapelle pour sa famille (308 E 157, 29 décembre 1420). Cette 
chapelle est dédiée à sa int Michel (309 E 119 ; 2 avril 1433). 

63. ADA, 308 E 82, 12 octobre 1412. 
64. Ibid. 
65. ADA, 309 E 95, f ' 137. 
66. ADA, 308 E 12, fO 82. Sur Guigonnet Jarente cf. CORTEZ, op. cil., p. 253, qui 

ignore cc manage. 
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ll1 ênH.~ céré monie, l'arch evêqu e d'Aix bénissait éga lem ent le mariage (le 
l'oncll' de .Jea n, Guill a um e Aym eri c, avec Saurelle, fill e du drapier Antoin C' 
Va ul' c lh e 67 , 

.J ea n lIl elirt peu ap rès son père, vraisemblabl em ent Cil 1:H~2, lai ssa nt 
lIli fil s: Louis. Il l'avait introd uit par son mariage dans ce même mili r ll 

des gra nrl s offi c iers de la co ur angevine. Loui s, (lui Ilumifcs te ses pn:'ll'II

lions à la noblesse en portanl le litre de damoiseau, esl l'épou x de 
Philipponc de Mayrones. Fille de Jean de Mayrones, maitre ralional , donl 
il, ralli ement au parli ange\'in al'ai! préparé la soumission de la l'ille 
d'A ix, Ini apporte une dol de 1.000 florins 68. Loui s meurl cn 1412, laissanl 
deux enfants, Ca therine et Bertra nd . Ce derni er était promis à une c<.IlTi i' r c 

juridique, ('.a r son gra nd-père lui léguait . p tU so n tes ta ment de 14 1(l. son 
Digl·SIt.· cl son Code 69 , 

2) Guillaume. Licencié en droit canon, il a succédé à .Jean d ' Agout 
('O IllJl1 C p rcvôt de Ri ez en 1:J7f1 70. Chan oine de Saint-Sauvellr, il es t "icai re 
gcncrul uu temps de l'effacemen t de J ean d'Agout. Il esl sou\'en t admi n is
trateur d u Chapitre el c'est la fonction qu'il occupe lorsque les chanoin es 
(l e Sa inL-SUlI VCll l" l'élisent archevêque d'Aix 71. 

:0 François . Licencié en droit, jurisco ns ult e, est con firm é le 1 a Ù<'(: .... I1I

lire 1 :l85 par la reine Marit' da ns l'office d'a"oca t cl procureur fiscal d~s 

cOlll tés d t, Provl'Il(;<' el de Forca lquier 72. Il me urL dan s les IH'(' mii'n's 

67. Gu illaume Aymeric est le rrère de Douce, remme de Guillaume Fabre. Cr. le 
tes tamen t de Douœ 308 E 157. 29 décembre 1420. Lors de l'emprunt de 1394. Antoine 
Vaurelhe prèle 50 florins. autant que Douce Fabre, ct Guillaume Aymeric. avec 2S florins. 
vient juste après eux par ordre d'importance des sommes ava ncées. 

68. ADA, 309 E 39, f" 308 v<>. 23 avril 1409. Sur J ean de Mayrones, cL CORTEZ, op. 
cir" p. 250 eL 352, 

69. ADA, 30lI E 144, 9 août 1416. 

i~: ~lB:~~~,?!r;t c~~~:ri~~l f 8
r'ésoudrc les dirrieultés du Chapitre en ces temps de 

misère: prêt de 35 ft. au Chapitre, 2S juin 1389, de 2S fI. au préyôt, 27 juillet 1,389 (308 
E 96), Le 6 juin 1394, il achète au Chapitre deux manuscrits préCieux de: la bibhothèque 
capululairc et le prix de vente - 100 florins - permet d'acheter 100 émmes de fromenl 
à Guillaume Aymeric (308 E 34 f" 33). 

72, MORI\NVfLLE, 01'. cit. , p. 208. Lors de l'emprunt de .1394. Fra~çoi~ Fabre verse 
100 fl orins, comme Guigonnet Ja rente, ct figure ainsi parmi les Aixois nches. 
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années du XV~ s iècle, laissa nl lIne fille, Geol'gc>tte. mariée à Fouquet Cays, 
fil s d e Pons Cays, d'Arles, maître ra tion a l 7J • 

4) Ja cq ues. Il est qualifié de drapier, mai s porte f réquemment le titre 
de bourgeois qui accompagne les noms des m arch a nds les plus aisés de 
la société a ixoisc a il début du xv" siècle. Il a épousé la fille d'un autre 
hourgeois, Bérenger Bnysson, veuve en premières noces dn drap ier Hugues 
Vaurelh e 74. Ce mariage consolidait l'a lliance ent re le groupe familia l 
Aymeric-Fabl'e et la riche famille des Vaurelhe . Hugues Vaurelhe était en 
effet le frère d e Saurette, femme de Guillaume Aymerie. Par là les Fabre 
son t a lli és aux Isn a rd, une lignée de grands officiers : les d eux filles du 
premier mariage d'A ntoinette épousent en effet en 1407 Antoine e t Jean, 
fil s de An toin e Isnal'd, secrétaire du roi et maître ra tiona l 75. Il s leur sont 
éga lemen t a ppa r enl és par le réseau familia l noué autollr de Jean Fabre, 
pui s iJu e Ba lthaza r , frère de Doucette Jarente-Fabre, a pris pour femme 
Jacqu elin e, SŒur de Antoine et J ean Isnard 76. 

O n connait quatre enrants de .Jacques Fabre : 

a ) Margll erite, ma ri ée en 1408 à Pierre Cast e lveyre. fils d'un marchand. 
e l ùo tée ùe 6UO fl orins 77. 

h) Elzéar, cité en 1409 d a ns le testamen t de son grand-père Bérenger 
Boysson SO:IS le diminutif Alziasset, n e parait pas avoir atteint l'âge adulte. 

73. Cf. F. CORTEZ, op. cit., p. 181-2 ct 2634. Au témoignage du cadastre de 1437, les 
fi-ères Fouques e l Nicolas Cays son t parmi les Arlésiens les plus r iches. Leur maison dl: 
la paroisse Saint-Martin a l'es timation cadastrale la plus élevée. Il s sont apparentés aux 
Quiqueran par leur mère. Ils occupent fréquemment des fonctions municipa les (ces 
renseignements sont dus à l'amit ié de L. Stouff). 

74. ADA, 309 E 119, 2 avri l 1433, testaments de Antoine tte Boysson, veuve de noble 
Jacques Fabre. Cf. les tes taments de Bérenger Boysson et de sa femme Hugua : 306, E 5, 
22 septembre 1409 ~t 305 E 2, 25 février 1409. Bérenger Boysson. dans les rcleves d~ 
l'emprunt de 1394, fait part ie, comme Guillaume Aymeric du groupe de 9 personnes qUI. 
avec un apport de 25 florins, viennent a~ quatrième rang des prêteur~ 

75. ADA, 309 E 86, fu 254. Sur AntOIne Isnard, cf. F. CORTEZ, op. Cl/., p. 274. Antoine 
Jsnal·d fils sera éga lement maître rat ional, cL F. CORTEZ, op. cil., p. 278, et son frère 
Jean professeur à l'Univers ité d 'Avignon. Il s héritent de la boutique de d raperie des 
Vaurelhe. 

76. ADA. 309 E 169, f " 9. 
77. ADA.309 E 91. f' 284. 
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c) Pierrt' t's i promis (~ n 141H à la lïll e d l' Guili all IHl' (i uinll1. Cl' ric'hl' 

épi cie r, qui es t ('origin e d'une famill e nomb reuse cl import an te cI a ns 
l'hi s toire socia le d'Aix el de la Pron>nce, fulun temps l'associé d e GuillaulIle 
Aymeric 78. Il donn ait 1.000 florin s en dot à sa fill e. Pie rre dlll mOllrir 

ayant la cé lébration dll mariage. 

d) Sébastien esl. enlré pal' scs deux mariages dans des familles de 
grands officiers. En 1421 , il épouse une fill e de .Jo\ll'dain Brès, ju!(e-magc 
el mailre rational Jeannette, qui apporte une dol de 1.000 fl ori ns 79. 

l'al' son second mariage, il est devenu le gendre de Hugues Au durin, 
eonscillcl' dll roi el présid ent d e la Cour d cs Com ptes. Ces secondes noces 
nOlis sont connu es par le contrat de mariage de Margu erit e Audtll'in, n.'ll\' c 

d(~ Séhastien Fahl'e, av('C Urbain de Mont ellx, march a nd marseillais. Elle 
apport e la dol de SOn premier lI1a riage, soil 600 florins 80. D'apr(~ s le 
tes ta m ent de sa mère. dic té en 14aa, Sébasti en est 1(> se ul fils de .Jal'q(u.$ 
Fabre a lors suryi\-anl. Il avait recueilli, en 1430, l'héritage de son ol1l' le 
Guillaume Aymeric, notamment sa bastide en Ai lla l1 e et ses droits sur 
Collon gue 81. On ne <:onn aÎt pas d'enfant à Sébastien el celte hranch e pa rait 
s' t" teindrc ayant le milieu du xv '· siècle. 

5) An/oÎne, le dernier né ù es fils d e Guillaume Fabre, min eur à ln 
mort de son père, lui a ussi d ésigné comme « bOllrgeois >, ne parait pas 
avoir fa it soue.h e 82. 

78. ADA, 309 E 138, fo 162. Sur Guillaume Guiran et sa descendance, cf. la riche 
notice publiée en appendice à CORTEZ, op. ci t. , p. 356 sq. par J . de DUR,\NTI L\ C,\I,:\1I1.. 
Guillaume Guiran en 1394, avance 20 florins e t figure ainsi au 13~ rang des prêteurs. Il 
est associé à Guillaume Aymeric dans une soc!été de draperie où figure égatement un 
chanoine de Saint-Sauveur : ADA, 309 E 131. f" 105 v .... 

79. ADA, 309 E 116, fu 164. SUI' Jourdain Brès, cf. F. CORTI::Z (op. cil., 184, 280, 349, 
350) qui ignore ce mariage. 

80. ADA, 308 E 412, fo 152. Hugues Audurin devient présidenl de la Cour dt!5 
Comples le 7 avril 1438 : AD B.D.R., B 11 , f'> 207. 

~~: ~~toi~~8e~t ~~c~r~8~ill!Slé en 1408 (309 E 36, f ~ 168). Le 15 mars 1422 (309 E 42) 
son frère Jacques agit comme son héritier. Le testament du drapier Antoine Nie l (309 E 
39, 1'0 105) en 1407, mentionne un Antoine Fabre, son gendre. Mais rien n'indique qu'il 
s'agissî: du fi ls de Guill aume. C'est assez \'raisemblable. 
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()) .l/al'ilone, IHfu'irc uyunl l:i7i à Honorat d c I\'[onlcllx. marchand 
de Marseille. Son père, qui lui avait déjà donn é en dot 1.000 florins, 
augmente eetle dot de 200 florins par un acte notarié de 1377 .'. On 
connaît un fils né de ce mariage, RaYlllond, père de Catherine, qui hérite 
e n 1438 de sa grand-tante Marthone, c larisse à Aix 84, 

Les Monteux sonL une importante famille marseillaise. Balthazar et 
Lazare, nevcux de Douce :Marquesane, veuve de Jean Niel, avaient hérité 
Ile la Boutique Rougc à Aix, qu ' ils revendent en 1411 85 . Urbain, Je second 
mari d e Marguerite Audurin, étaÏl le fils de Lazare 86. Un autre Iuelllbre 
de cette mêm e famille épousait au début d u xv" sièc le une sœur de Fouquet 
Cays. le gendre de François Fabre 87. 

7) J1arglleridone qui avait épousé à un e date inconnue .Jean de 
.Jouques, descendant d ' un e des familles nobles qui dominaient au XIV~ siècle 
la vill e des TouTs. Il était veuf en premières noces de Rixende, fille de 
H.ostaing Vincenci, maître rational. Ce grand officiel' qui fut l'un des chefs 
de l' Un ion d'Aix était le beau-père d e Jean de MaYl'ones dont LOuis, neveu 
de Marguerite, devait épo user la fille. Le mariage de Marguerite ne fut 
pas le (J!us heureux de ceux qu e conclurent les Fabre. Noble ruiné, 
ronlrainL à \'endre nombre de cens et de terres, Jean de Jouques finit par 
falsifie r le contraL de mariage de son épouse. Traduit en justice, il fut 
condamnè au bannissement el à la confiscation de ses biens 88. 

R) Silon e, mariée à Jean d'Esclapon, seigneur d'Esparron-des-Pa llières, 
fils de Vér3n d'Esclapon, le maître rational chargé en 1379 de l'enquête 
sur les dl'oiLs de lu l'cine dans la vigueri e d'Aix. Elle eul de ce maria ge 

83. ADA. 308 E 82, 12 octobre 1412 
84. ADA, 309 E 35, J' 207 v' et 309 E 186, [. 382 
85. Douce Marquesane prête 25 florins en 1394, comme Guillaume Aymeric ou 

Béranger Boysson. Balthazar et Lazare de Monteux, ses héritiers, propriétaires de la 
Boutique Rouge: cf. AD B.D.R., Verdillon. 306, [. 168 et ADA, 309 E 92, [. 75. 

86. AD B.D.R., Notaires de Marseille, Laget-Maria 186, 25 février 1422. 
87. AD B.D.R., Notaires de Marseille, Laget·Maria 168, 27 avril 1407. 
88. ADA. 309 E 130, f' 246 V". 



224 NOE I. COU I.ET 

deu x ('nfunls : une fille, Catherine, lIlal'il' (' au l1 01airp Anloin e Trl'sst'IH:llws, 

el un t'ils, Véran, qui épousera en 1430 Sanche, nièce dll cha noine GlIillaume 

,le Lillera, prévôt de Marseille 89, Véran " sera mail!'e ral ional en 14511, 

9) Marthone, religieuse au couvent des clarisses d'Aix, donl clle fut 

ahbesSl" meurt après le 8 décembre 14a8 90, 

Les chanoines onl donc choisi un homme dolé d'une assez gra nde 

fortune personnelle, qui est allié aux familles qui dominenl les acti\'ités 
commerciales ,le la vi ll e, se partagent les fonctions municipales il Aix et 
jouent Ull rôle pl'épc.ndérant dans l'adminisll'lI lion du comté de l'ro\'cn('c, 
Guillaume Fabre appartient à un véri table patriciat a ixois. 
De l'archevêché d'A Ïl' ri l'élJêché de Riez. 

L·élection ùe Guillaume Fabre ne ful jamais confirmée, Benoit XIII 
préféra laisser le siège vacant 91 . La Chambre Apostoliquc enea issait l' Il 

effet les reven us tant que le s iège n'était pas pourvu. Aix reste clone sa ns 
tilulaire duranl plus de deux ans. Ce sera également le sort du siège dc 
Marseille à la mort d'Aymar de la Voulte (octobre 13f)f)) et d'uil grand 
nombre d'évêchés pl'ovençaux ùans les dernières annt'cs du XI v~ s ièc lC' ft 

les dix premières années du xv" siècle 92. 

Le gouvernement el l'administ ra ti on <1u diocèse in comhent dOI1(' ail 
vicaire général désigné pal' le Chapitre, .J ean Laugiel'. et au so u s-('ollt'clc ul' 

Raymond 5ilvi, mais sous un contrôle assez étroit d u camérier. Le prolo('ole 
de Pierre Sénéquier d e J'année 1:395 nous conserve plusieurs le U l'es dc 
François de Conzié concernan t la gestion du temporel ùe l'al'cheyt~('hé d ' Aix. 

89. ADA, 309 E 3, ru 138. Jean d'Esclapon a versé 10 florins lors de l'e~lprunl de 
1394. Sur Véran 1 d'Esc.(apon, d. F. CORTEZ, op. cit., p . 244; sur Véran II , ibId., . . p. 292 

90. ADA, 309 E 186, fg 382, 8 décembre 1438, Maritone fait donation t::ntre Vils à sa 
nièçe Catherine, fille de Monnet de Monteux, de Marseille, également clansse. Dans son 
testament du 6 juin 1378 Guillaume Fabre avait légué à Maritone une pension de 10 florins 
par an (308 E 111, fo 61), 

91. Mentions fréquentes de Jean Laugier viçaire général sede VaCal11e en 1394, 1395, 
13% (ADA, 308 E 57), 

92. Cf. J. FAVIER, op. cit., p. 312-313. Les sommes perçues sur Ics I"cvenus de l'arche
vêché d'Aix ont été dépensées pour le compte du roi Lou is II. en vue de préparer une 
expédit ion à Naples 
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Une première con cs pondance expédiée <l'A vignon le 25 septembre ordonne 
al! so us-coll ec le ut' de pout'voir sur les fruiLs et revenus du siège vacant 
aux sa laires e t à l'en treti en d e ce ux qni gardent les châteaux d épendant 
de la mense épiscopale 9J. Au début de J'an n ée suivante, le 25 janvier , le 
camérier fix e, s ur la d emand e du sous-coll ecteur, le montant des gages 

ri e l'official ". 

Le 22 décembre 13!J6, Thomas de Puppio, jusque-là évêque d'Orvieto, 
de"ient' archcvêque d'Aix. L e lnême jouI" Guillaume Fabre reçoit l'évêch é 
de IHez qu'il devait conserver jusqu'à sa mort en 1413 9:'5. Ma is il n'oublia 
pas sa vill e, ni l'église dont il faillit devenir le chef spirituel : il lui offrit 
nda lllment e n 1410 lin drap d'ol' brod é à ses armes pour r ehausser la 
splen deur des cérémonies d e la cathédrale. II contribua par nn don in1pol"
tant à la construction du clocher de Saint-Sauveur . 

... 
Dans l'épiscopat provença l à l'époquc du Grand Schisme, Guillaume 

F a bre es L un e brillante excepti on. Les papes d e l'obédience avignonnaise 
n'ont di s tin gué qu'uil peti L nombre de P rovença ux, presque tous issus 
d e lignées arislocratiques. La place de ces familles de la bourgeoisie 
urbain e est sans doute plus importantc au sein des Chapitres. Ma is 
ju sqll'à qucl point -! T el qu'il cst composé à la fin du XIVe siècl e. le 
Chapitre !\'ré Lropolita in de Saint-SauYcur n'est en rien une place forle ou 
IIn ( ~ chasse gard ée de l'o li ga rchi e urba ine. S'agit-il, ici aussi , d 'u ne excep
tion %? Il fa udrait prolon ger l'enquête dans le temps, ma is sur tout dans 
l'espace, en combina nt l'apport des archives ecclésiastiques et des sources 
notariales. 

Noë l COULET. 

93. ADA. 308 E 35, fo 149. 
94. I bid., [0 182 v" 
9j. J .-H . ALBANES, op. cil., L l, p. 95 e t 612. 
96. Il. semble en ~tre de même à Marseille selon une brève remarque de E. B,\RATIER. 

dans HistOIre du diocese de Marseille. Paris. 1967. p. 68. 


